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Sur la rövision de la loi militaire.
La question de la revision de la loi mililaire federale de 1874

revient sur ie tapis. L'Assemblee federale, daos sa derniere session,
en a beaucoup entendu parier. Deux orateurs entr'autres, deux
nouveaux membres du Conseil national, M. le lieut.-colonel Marlin, du
commissariat des guerres, depute de Neuchätel, et M. Vogt, Pillustre
savant genevois, ont demande, ä propos des nouveaux tarifs des

peages, la revision de nos institutions militaires pour arriver ä
realiser des economies dans le menage federal. M. Vogt a dit meme
que le budget mililaire etait le gouffre, le moloch qui devorait les

ressources de la nation, tout cela escorte de tirades contre le militarisme

imilees des pays ä troupes permanentes. Ces reproches s'a-
dressaient aussi sans doute, quoique in petto, ä tous ceux fai na-
guere n'ont pas voulu affecler 30 mille francs a acheler ce bei
oiseau fossile, que M. Vogt dit tres rare, el qui aurait ete bien plus
utile ä l'humanite et ä la patrie suisse que des canons et des fusils!

Nous re nous arreteron» pas aujourd'hui aux arguments de ces
deux initiateurs de revision militaire economique. Nous ne ferons
qu'en prendre acte pour y revenir plus tard, s'il y a lieu, nous con-
tentant de leur dire, en altendant, qu'ils oublient que, par economie,

nos effectifs de recrutement sont dejä reduils ä un chiffre trop
minime et meme inconstitutionnel; que notre landwehr, la force
vive de la nation, est de nulle valeur aujourd'hui, encore par
economie, el que l'armee n'a pas la moilie du materiel ni les fortifications

ni maints autres complements qui seraient necessaires, toujours
par economie.

A cöte de ces accents revisionnistes sortis de l'Assemblee federale,
d'autres ont surgi par la voie des petitions et de la presse, de teile
sorte que la question de la revision de la loi de 1874 est actuellement

posee et qu'elle devra elre examinee tot ou tard, peut-etre
prochainement, par les autorites competentes.

Quand on en arrivera ä vouloir serieusement cette revision dans
un but militaire, en vue de perfectionner et d'ameliorer les divers
rouages de notre armee et de mieux repartir les depenses qu'elle
necessite, nous ne serons pas des derniers ä dire aussi notre mot sur
la matiere. Pour l'heure, il s'agit essentiellement d'une question
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